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1.· Ce point de l'ordre du ·jour, qui comporte l'examen du rapport du 

Secrétaire générai (Réauu:éa et a.nalysea des renseigr.ements transmis en 
. . . . . 

vei:tu de · l 'Article 73 e. do la Charte ) et du rapport du . Ccmi té spécial chargé 

de l'exaimn des renseignements t".(anenr!.s en vertu de l'Artiole 73 e·) de la 

Charter (A/923), à été renvoyé à la Quatrième Co"rllllission par l'Asse'mb-lée 

générale_, lors de sa 224ème séance, tenue le 22 septembre 1949. 

2. La discussion générale a commencé au cours de la 10:)ème eéanee de 

la. Qi:.atrième Commission, aprèo une déclaration préliminaire du Rapporteur du 

Comité spécial; elle e 1est poursuivie jusqu'à la ll7ème séance. 

3, ,De sa ll7ème séance à sa. 122ème séance incluoivement, la Commission 

a exomné les six résolutions dont le Comité spécial avait recommandé 

l'adol)tion (A/923, Ar..ne:te II). 
4. · Cinq projets de résoJ•xtion supplémentaires. et un certain. nombre _ 

d' mrrenaerumta ont été présentés; la Commission les a examinéèdo sa 123ème 

à sa l27ème· séance inclusivement. Ces projets de résolution comprenaient: 

t. Un :projet de résolution de l'Egypte autorisant tout comité spécial 
que l'Assemblée pourr~it instituer à étudier les facteurs dont il 
convient de tenir compte pour déoiaer quels sont les territoires 

qui relèvent d,u Chapitre XI de la Charte. 

Il• Un projet de résolution proposé Dar l'Inde pour remplacer le 
texte dù Comité ~pécial et prévoyant ia cré~tion d'un comité 

e:péc:tal qui serait constitué par l'Assemblée généro.lo. 

III, Un projet de résolution collllJlun présenté par Cube., l'Equateur 

et le Guatemala, invitant le Secrétaire général à-compléter les 

rés~s et analyses en pu.bliunt régi.llièrement des donnéen 

rel~tives. à certains aspects particuliers des progrès réalisés 

dans les terri toirea non autonomes. 

IV. Un :projet de résolution commun présenté :par- ·1e Mexiquè et les 

Etats-Unie d'Amérique, aux termes duquel le Comité.spécial 
. . ' . ' ' .. ' 

concentrerait son attention sur l' étÙd.e d •une seule que.etion 
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chaque année, et invitant ce comité à s 1attacher, en 1950, à 

la question de l'instruction. , 

V. Un J:11'.'0jet de résolution :9résenté par l'Australie, priant le 

Secrétaire général de tenir le Comité spécial au courant de la 

nature de l'assistance technique que les Territoires autonomes 

reçoivent do temps à aut è'e des organismes internatior,aux. 

5. Au com:s fü.t è.ébat général, le re_présentant du Guatcmalc fit une 

déclaration dans la~uelle il réitéra ,la ~osition do son 0ouvernement ainsi 
, 

g_ue les roserves qu •il avait faites en co qai coricen1e le territoire de 

Bolizc (Hondu.rac b::.~itanniqueJ au sujet dug_uel le Gouvernement dt! Royaume-Uni 

a tre.nnmis des renaeicner:iontu ~ l'Or0anise.tion des Nations Unic-s, en vertu 

de l'Articla 73 e de la Che.:::te. Pltm tard, lè représentant du Gua.teriala 
' 

renouvela leo :protostatior.s de son Gouve:::-ner.i.ent contre le dessein du Gouverne? : 

r:;un-t du 11oyaume-Un:!. d'j.nclm·e ledit_ territoire dans un projet de fédération ; 

de~ posceAsions britanni~ueo dos Antillea. Le représentant de l'Arsentine 

a fait ée,aloment une réoerve an· sujet, dos Île::i Malouines (Iles Falklend), 

cor.,i'irmant ainci les résor7eo quo Ci'Jn Gouvernement avait :formulées précé

dor~i:!ont. Le rerrésontrint a.u P.oyamne-ïJni a déelaré qu rà propos des deux ré-

t . , . d -, d ,, t d c01'Y6G -:::ion ionnu:s c:i.- e:::ouc, il rescrvait leo droits u LTouvernemen . e 

Sa l,\i.::.,josté en ce qni concerne le Honduras britannique ot les Îles Falkland. 

PP.OJET D:a RESOLUTION REL\TIF A 1A TP.ANSNISSION SPONTANEE DE CERTAWS 

RKfüEIGNEME:NTS r!IASSES DAI:S I.A PARTIE I DU SCBE!il\. (:prévu dans la résolution 

141 (II) DE L 'ASSZJvffiLEE GEI\TF.RALE) . 

6. le :reprlseatant do Cuba a proposé d0 snbstituer le texte suivant 

au dernfor po::rao-aphe de la réoolut~_on présentée par lo Comité spécial: 

"RC:~!:2?:.':: q uc, loro de la rov:lsion. <~ u sch'5ma dostj_né ~ serrir 

. do uuicle u.ux Etats :Membres peur la :rédaction dos renr;eigneiœnts 

qu'ils doivent t:re.ner:1ettre en V('lrtu d.e l'ii.rticle 73e · 

de la Charte, les renneicnements cénéraux relatifs à la. géo·sraphie, 

l'histoire, lu d.émograph:!.e et J.ea àroits de 1 1homree ne soient plus 

clo.oséo dans ln 11 partie facultntive 11 de ce achém; 

''~,::11r_!P-_c,; 1.'ospoir quo lon Mer!ioros qui n'on ont p~s -pris l'initiative 

ajouteront cle leur propre mouvexoont au..-c renseir,nements qu'ils 

trc.ns::iett cr.:.t rn ,r;rtu de l 'Al·t}cle 73 e de la Cherto, 

des indications détaillées sur le gouvernement des territoires 

non autonomes." 

7. Par 29 voix contre 11, avec 5 abetontions, la CollllµSSion a 

etopté l'amendement cub~in; elle a, enau.ito, adopté le projet de résolutton 

du Comité spécial, sous sa forme a.m9ndée, par 25 voix contre 8 avec 
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PBôJET DE RESOWTION Stm L1EGAI,:t1n DE TRAITEMENT EN MATIERE 'D 1EHSEIGiiE!v!IDJT 

8~ Lé représentant dè CUba a :proposé d 1 ajouter au projet de 

r .ésolution :présenté par le Comité spécial. le paragraphe suivant : 

"Inv~e loo Mombres e.dmin:tstrurito,lorsque, -pour des raisons 

exceptioILnellos, ils instituent des établissements scola:,1.res 

cle caractère distinct pour les diverses communautés, à 

comprendre dans lea renseignements g_u I ils tl'.'n.r.Jr~t en 'Vertu, 
, '--.:. 

, è.o L 1Article 73 o de la Cbnrte des i11dicaticno 

:précises et fü?, ""-llé,e:J sur le coût et les méthodes de 

financement des di vers groupes d'établissements scolaires." 

.9. La _Commission a adapté 1 Ta.znende:rnent cubain au cours d'un vote 

par appel nolliinal, qui a donné les résultats suivants: 34 voix Pôur. 

une voix contre et 12 abstentio~s. 

Ont voté pour : Afghanistan, Arabie saoudite, Argentine, Birmanie, 

Brésil, Chine, Colombie, Cuba, Egypte, ,Equateur, 

Ethiopie, Guatemala, Haïti, Inde, Irak, Israël, 

Liban; Libéria, hlexique, ?akistan, Pays-Bas, 

l}hil:i:p:i;'ines, Pol0gne, F.épublique Dominicaine, 

'République socialiste soviétique de Biélorussie, 

P.é1:mblique socialiste soviétique d'Ukraine, Syrie, 

Tchécoslovaquie, Thaïlande, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Urv.guay, Venezuela, Yémen, 

. Y,ougosluvie. 

A voté contre .. ~ '?algique .. 

So sont abs_te~. : An3t:.,,Ellie, Canada, Chili, Danom'.irk, Etats-Unis 

d' .\l!'.,.i.•iquE?, France-, Grèce, Nouvelle-Zélande, Norvège, 

. P.oyc.urr.c.;.Uni, Suède, Union Sud-Africaine. 

10. A la sni te d r un vote· par C.?Pel nom1ne:.l, la Cornnission a adopté 

le projet d.e :·ésolution, souo s;:i. .forŒe amendée, par 42 voi:c contre une, 

avec 4 abstentionc. 

Ont voté ponr : . Afgl:an:!.stan, Arabie saoudi to ,· Argentine, Australie, 

Birmanie, Brésil, Chili', Chine; Colombie, Cuba, 

Danemark, Egypte, Equateur; . Etats-Unis d'Amérique, 

Ethiopie-, France·, Guatemala; Ilai ti, Inq_~, Irak, 

Ioraël,_Liban, Libéria, If~xique, Nouvelle-Zélande, 
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l'îorvègê, Pakistan, Pays-::Bas, Philippines, Pologne, 

République Doruin~ca.ine, République SO(? ia.liste 

soviétique de Biélorussie,. République socialiste 

soviétique_ d 11Jkrain.e, $uède, _Syrie, Tchécoslo~quie, 

Tnaïland~, -Union des Républiques. socialistes soviétiqœs 
' . . . . ~- . . ·• . . 

Uruguay, Venezuela, Yémen, Yo_ugoslavie • . 

· fi. .voté centre · : Royauino-Un:!.. 

Se sont abE'.tenùs- : Eèlgiquê, Canada, Grèce~ Union Sud-Àfricaine. 

PlWâ'T DE HES0LtJr.I0N SUit LJ~ LANGUE DR 1, t'l~.SEIGNEMENT _.. . ·- .. ' · - . _... . . . · . . , 

11. Le représentant de la Yougoslavie a présenté un amendement 

tendant à -sül):pri:cer los mots ''da.rie une · mesu:r·e app~éciable" qui figurent 

au ~eu.xième· 1,ara&o.phe du prc.)jet· de résolutibfü · . •· · · · · 

\ 12. La Commission a rejeté l 1a.'7îen~.~ro~nt yougoslav~: p~r 28 voix 

. cont1•e 2 voix· :pour et' 9 'abstentions. : 

13. Le rcpréseritant de la Syrie ~-prés~nté un amendement tendant 

à. ajouter, . avc.nt. · le -paragraphe 1 · du dispositif du projet de résolution, 

1 1 ul.11:iéa cmivant -: 
.. 

11Rocorr:::ro.nde.a.u:x: Puissances o.dministrantea 

· "u) D'cncèuragèr ·1 1usaee do la l~ngue iocale des habitants 
·, 

des territoires qu'elles àdministrent; 

· "b) De faire do cette . 1ar:r ue, partout où ce sera possible 

et chaque fois que co sera ·possible, la lan13ue de 

l'enseicnernent dans les écoles élém~ntaires, primaires 

ot secondaires; 
11c) De faire ficurer dans leurs rapports au Secrétaire général 

dos :renseicneme:nts sur l'étendue des me.sures prises et 

sur les résultats _obt.Jnus." 

. 111-. Le !'e:pré sèntru1t de la Syrie a accepté une proposition 

présentse verbalement par le rewésentant du Liban en vue ,de remplacer 

leo mots "~ecœr.mande aux" qui figurent au début de 1 1 amendeir.ent syrien 

pa:::- .,loo moto "Invite les'1, ainsi qu'une proposition des re1)résentants 

de ln. Chine et du Libb.n tendant à ajouter à. la fin de l'alinéa b) le 
. Il 

1-- d 1 -,ne • · 11sans p'l"é~udice de l'emploi de toute autre laDGl;lB • I:1.e~.__::.10 C 1) tr ... ..., • - ù 
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15 • . Par 37 voix contre 2, avec 5 abstentions, la Coilllliission a décidé 

d'adonter l'alinéa a) da l'amendement syrion. 

J.6,. La Commission a rr.is aux voix l'alinéa b) de 1 î amena.emcnt syrien 

en doux partiec : par 21~ vo:J.x contre 10, et 11 abstont;Lons, elle a adopté 

la première partie de 1 1 alinéd. · b) tollo q u I elle figurait dans l'amendement 

1nit5.al: et· par 24 voix contrl:l 6, et ·11 a1rntentions, elle a adopté la 

deuxième partie avec . le re.embre de ph1·ase, l)l'0!)0Sé par la Chine et le Liban. 

17. Pa!' 24 voix contre 2, avoc' 15 abstentions, la Conimission a 

adopté l'alinéa c) de l' runondtment tGyrien. 

18 •. Des d:1,vergenceo de vues :importun.tes s'étant rnanii'estées à 

propos de la signification des l!lOts lccal ·inhabitants gui ;figurent _ ,...,._.,.... 

dans le te~::te anglais è.e 1 1 awndemont syrien sous sa forme initiale, 

la Comr:iisoion, sur ;la propos:ttior1 du :re:fll"éscntant du Canada, a décidé 

par 27 voix contre une, avec 14 abst0ntions, de réeZP..miner les alinéas 

a) et b) c.'le l'amendement cyrien. 

19. L'àlinéa ü.) do l 't:.c-endroc-nt pyrien a ito ood.1:fié de la 

façon suivante: 
11D' encouracer 1 1 usace des lancuos vernaculaires dans les 

· territoires qu'elles administrent 11 

20. J?a;.• 34 voix contre 2, avec 7 abstontions, la Commission a 

ado~M 1e texte rom-::mié de 1 1 alin{a e.). 
' 

21. Ia Comr.dsoion a en concéq_uence, rer:anié 1 10.linéa b)do lf1:.mendet:ent \ 
8Yrion on :rem};llac;a.nt leo mots 11cetto lan3ue" :r:ar "ces la.ricues 11 et les 

m.ots 11 la. laneue de l'enseienement" i,a:r "les langues de l'enseignement"~ 

'Par 30 voix contre séro, o.vec 14 abstenticns, la Commission a adopté 

le t~xte rema.nio de l'alinéa b) • . 
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22. Far 28 voix contra 2 et 13 abstentions, la Commission a ensuite 

adopté l'enoemble de l'amendement syrien, ainsi modi fié. 

23; Le repré0entant de·-1a· ·YoÙgo~la~ie ·a proposé ·do modifier comniè suit 

lo parag!'apbe-1-du dispositif du ·projet do ·résolution :: 

: ''In,.rito l 'Orr3nn;lse.tion. doc Ifotions Unioo pour l '~ducnt'ion, 

la sc1enco et la cul turo à entre.:prendr0 · une étude d I ensemble· · 

da .la question, notamment des mopurea qui pourraient ~trë prises 

. en vue de 1 1 emploi le plus rapide des langues locales comme · 

véhicule de l'enaoicnement dans les écoles, compte tenu dans 

cette étu1e de. l'exp?.rience acquis" par d'autres Etats en cette 

matière;" 

24. Le représentant des ~tata-Unis a présenté à l'amendement yougoslave 

un amendement verbal tendant ~. ajouter ap1·ès le mot · "écoles" les mots 

"compte_ tenu des voeux de la pop;lla't;ion .• " , 

25. Les représentants de Cuba et des Philippines ont ·écalement présenté 

d'autres amendements verbaux à l'amendement yougoslave, en proposant 

respectivement de remplacer les mots "langue a loco.lea" pàr lllângues '. indigènes" 

et li véhicule" par, "véhièu!es". . Le représentant de. la Yougo's1a·v1e a accepté 

ces deux amen1ements. 

26. Par 22 voix contre 7 et 14 abstentions, la Commission a 'ensuite adopté 

1 1 amendement des Etats-Unis à 1 1.amender.tant yougoslave; , par 26 voix contre 3 

et 12 abstentions, elle a adopté l'ensemble de l 1amendem0nt. yougoslave 

einoi amendé. 

21. L'ensemble -du projet de résolut.ion, ainsi a!:lendé, a fait l'objet d'un 

vo~ -par appol nominal_, qui a donné les ré~ultats suivants : 28 voix pour? 

3 vob:: -cEmtro et 15 abstentions. 

Cnt voté -com- : Afghanistan, Arabie saoudite, Birmanie, Canada, 

Cuba, Danemark, Egypte, Eq ua·teur., Eta ta-Unis d I Amérique, 

Ethiopie, Guatemala, Inde, Irak, Isarël, Liban, 

Libéria, Mexique , Norvège, Pakistan, Républiq~e 

Dominicaine, Suède, Syrie, Ttnfland~, Union Sud

Africaine, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Belgique, France, RoyallI!le-Un1 

Se eont abstenus : Argantine, Australie, Brésil, Chili, Chine, Colombie, 

Grèce, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippiftee, Pologne, 

RJpubliq1te ooc!aliste soviétique de Biélorussie, 

Républ!1~e socialiste eoviétique d'Ukraine, 

Tchécoslovaquie, Union dee Républiques socialistes 

soviétiques~ 
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28. Le représentant de Cu~a a propo~é de rempl~cer le paragraphe 1 du 
- \. . · ) 

projet de résolut:f.on par lé tèité euivâht : 
. . . . # . C . . : 

"Iri.vi to · l' Orgo.riiatition d$S Nnt1ons Uni os pou:ç- l' eduèn.t:Lon, la 

ecience et la cultüi"è ê. conl.!il.Utlig_uer aux Menibres administrants · 

;Les renseignements -_ les_ pius complF,its sur lt!s méthodes de lu~te: 

con~re l 'analphabéttsme · qu' ile pourront · appliquer avec succès , ·· 

dans les territofree -non autonomes et à . adresser, ·chaque· e.nnée, 

à. l'Organisation -des Nations Unies un rapport sur ces méthodes :· 

et sur la mesuri;, dans laquelle les Membree int6reseé.e ont eù · 

recoure à eee services pour lutter qontre l'analphabétisme 

dans les différents terri to:tre_s non ·autonomes." · 

29. Le reiprésentant du Guatemela a propos_6 de remp;l.a.c.er dana le texte 

anglais_. les mots . which would be . of servi.ce par '.!'hieh .eould be ap:plied 

with satisfactory reeults l); . le repr6santant .de Cuba a accepté cette 

pro-position. 

30. Par 35 voix contre zéro et 12 abstentions, la Commission a adopté 

l 'arnendement cubain ainsi modifié • . Le projet d·e réeoll,\tion,àinsi amendé, 

a été adopté à la auit_e d'un vote . par appel _nominal qui ·a donné. les résultats 

_sµivante : 41_ voix pour, zéro contre,. et 8 abstentions. ·. 

Ont voté pour : Afghanistan, Arabie· saoudite, Australie; Birmanie; 

· , Brésil, Ca_nada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica; 

Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, Eta-t~-Unie d 'AÎ:iérique, 
. . . 

Ethiopie, France; Grèce, Guatemala·,. Ha'i ti, Inde, 

Irak_, Iran, ._Israël, Liban; Libéria, Mexique; Norvège, 

Nouvelle-Zélande, .Pakistan, Paye-Bàs, Pérou, 

. Philippines, République Dominicaine, Suède, · Syrie,· 

Tha11andEt, ,Uruguay, Venezuela, Yémen; Yougoslavie • . 

Ont voté contre ; Néant 

Se sont abstenue: Belgique, Pologne, Royaum~-Uni; République socialiste 

soviétique de :Biélorussie, République socialiste 

soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des 

Républiques socialistes sov-.i.it:lqu.es, Union Sud

Africaine • 

. 1) Cette modificl;ition n'intéresse :pas le texte français~ 

. 1 

1 

1 
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PROJET DE RF.SOLUTÏoN '_md.AT:ri!1 A LA boLLABoRA.TION. Im;:ÈR!IAJio~ .Ei:f ~TIERE. 
, r, 4 • •l " ,•( • ,••' ', • ;> \ ''\ : • V ' ' • , . , ~ ' ' • , ' ,• , - ' ~ . 

ECONOMIQUE, SOClliE ÊT ·cULTCJRRLLE DANS LES: TERRITOIRES NON .AUTOijQMES . 
~ :- ·. : .. , ' . ,._ . . ' ~ ; -. 

. 31.. : A. pro'pQ$ Q.u pn.:ragra:pha ·1 ,du dièpoeitif de 1a"rés61utiÔn, le représèn!"" 

tant ,_qe ;I.a- Chine.: a . présenté.' ·un . ame'ndement tèndant à 'sup_:prinier ;; a.près 1~ 

mot l'_popula tions.-1':- le mot''a.utochto:i:ws" e·t ·à, ·remplaëor ' les· mots '11 é'tudiants 

autochton~s·"·: par les. tnote .1'.étudients dü terrlto'i'rëtl . ~. Le', ~eprése'ntant de 

l '~nde . a présenté à cet::, améndement, un a~endement verbal que le repréeentant 

de la . Chine a accepté; la Coinmiss 1ori a ensui te adopté à l 'U:faenirr..:t té 

l'amendement chinois.. Le paragraphe; a.insi ametidé/ ac· ht çt,r.t;.,1t'} nuit : 

"Souligne 1 1 ir::rporto.nr.ê du: . C°t(1Vcloppernent' d~ ln f or ; .ntion tech

niquF;J d.es .populc..tions dos t orr:tto:i.res non' o.nt~nom~s : et· demande ' aux 

Memb~es admlnistranta de coopérer-, · quand lee circèns'tàndes·:·s 'y. ;;:,,·: 

prSter.ont, avec les oreanisr.iea ·1nterne.tionaux s-péèialiaee, -·~r(vuë' 

d texaminer la. possibilité de fournir. à ces populations d.es mof~'rul . 
appropriés de formetj.cn danc 'les domaines du développenient " : .. ··· 

économique, de 1 .1agr1cu.1ture, ae; 1~ense:1gnement, au· travà':t.'1, da·Y~ 

. santé _publique et de l 'assietance eoc·1a1e·." : · · · ·' · . 

.. 32. , .. · Le représentant· de Cuba. a préeenté un emënàein.ënt ter1d\9.nt à reiripiacer 
au paragraphe 3, les T,llots "dans·lour rapport annuel à l'èrganisation ;deè 

Nations .Unies ~n 1950". par les mots "chaque année è. l'Organisation des '. 
Nations. Uni(?S

11
• : . . . . . . . . 

33. Pnr 36 voiz contre 2 et 10 ubotentionn, 1~ Co:tJ!!lission·a adopté 
-l' o.nondomont cu'bo.111. ·· 

34. Par 35 voix contre . zéro et 13 o.boto1itions, là Commise:1on a edo:pté 

un amendement verbal proposé par le représentant des · Philippines tendant à 

aupprimer, au paragraphe -7 du disposl tif 1es mota· "en 1950". 

35, Le projet de résolution, ainsi amomM; à 'été :ad-opté à lo suite d 1un 

vote par appel :nominal ·qui a donné les résultats suivants : 38 voix pour, 

une voix contro èt 9 abstentions. 

Ont voté :pour Afghanistan, Arabie samid i te, Ai.u:itralie, Bimanie, 

Brésil, Ca::.ada, Chili, Chine\ Colombie, Cuba, 

Danemark; Egypte, · Equateur,· Etàte-Un1e d I Amérique, 

Ethiopie, Guatemala, Hâiti, Inde, Irak, Jran, Israël, 

L!ban, Libéria, Mexique, No~vège, Nouvelle-Zélande, 

P~kistan, Paye-Bas, Péro~, Philippines, République 

Dominicaine, Suède, Syrie, Tha1lande, Uruguay, 

Vc~ezuola, Yémen, YoU3oslavie. 
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.Se sont_~_stenus _: Bolgiq uo:, France, Grèce, Pologne, Répub1iq ue 

socialiste sov::.étig_ue de Biélortrnsie,. Républic_itle 

socialiste ooviétique d 1ù1ITaine, TchécoslovaQ.Uie, 

Union des Républiques socialistes sovi6tiques, 

:Union Sud,-Africaine. 

PROJET DE IDSOLlT.rION .CONCmThANT Ll',. CTIFATION D'UN COMITE SPECIAL 

· CHARGE DE L I EXAfvIEN DES RENSEIGNElvJENTS TRANSMIS EN 

-v.EliTU DE L 1 ARrrICLE 73 o DE LA CHARTE 
' 

36. Après . un ·débat général sur la ·q_uestion de la cr6ation d 1 m1 Comté 

Sl)écià.~, _ le ropr6sentant de 1 t Inde a. pi•oposé .de · remplacer le texte du 

Com.it~ s~éc;a1 par ~G projet do résolution ci-a.pros quo la Commission 

a u,til~s_é comme document de travail 

"i, 'Assemblée générale, 

"Prenant e112nsidération les travaux- du Comité spécial pour 

l'examen des renseignements transmis en vertu de l'Article 73 e de 

la Charte, Cow.ité , g_ui a été c:réé par la résolut'ion 219 ' (III) adoptée 

par l'Assemblée générale le 3 novembre 1948, et · 

·. 
11_?:'enant com:pt~ d<rn possibilités pour un comité de cette nature 

do poursuhï·e des tro.vau..">'. constructifs, 
111. Considère g_u' un Comité opécial doit être ·constituo par 

l 'Aseembléo générale pour une période de trois &ns. 
11 2. Co~1sidèr~ q_uo le Comité spécial doit êtro composé de ' tous 

les Membres des :Nations Unier; qui transmettent des rense!gnomonts 

en vertu do l 'Article 73 e . de la Charte . et d'un nombre 6gal ·a' a titres · 

Membres élus par l'Assemblée génlrale . sur une base géograph:i.qu·o au::isi 

largo g_ue posoible; 

"3. Invite le Comité, opécial à examiner les résumés èt analyses· 

des renseignements transmis en.vertu d.e .l'Art.icle 73 e de 1à :charte 

sur les . conditions économiques, sociales et culturelles dans lès' · 
. ,. 

_tei?itoires non autonomes, ainsi que tous docmnents · établis par lei 

inetitu~iono op1c1alisoes et 'toutes mesurés ·prises eri exaèution ·des · 

résolttti9ns a.d.opt~es par l'Assemblée générale · sur les condi tiens : 

. . éc9nomiq"es, sociales et culturelles dans les. territèiires non aùtoriom.es; 

"4. Considère quo lo Comité spécial devra .se r6unir en 1950.i - . . 
. ·. . , . 

;1951 et 195~, avant 1 1 ouv€3rture des _sessions ordinaires ·de l 'Assemblee 

générale, aux dates et aux lieux désignés par le Secrétaire gé:ilral; 
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'~5. I nvite le_ Co:m.it6 . apéc1n.l (i. sou::nottr~ a 1 1 Assem.blESe g éné

rale, lor11 de_ s0s sessions ordinatres é:.e 1950, 1951 pt 1952, des 

rapports ?o~tet1ant des recommandations sur la procédure qu I il 

jucera appropriée et lea suggesti ons da fond qu'il estimera 

utiles ccncei-·nn.nt les quostions techniques en général, 

mais non un territoire en :particulier. 

"6. , ... ~ïd0 q_u'o. eos sesslorn.J ordino.iros do 1950 et 1951, 

l 'Ass0mblée générale prccédera à toute nouvelle élection au 

Comité spécial qut 'po~rait être nécessaire, et examinera, 
' . 

en 1952, la question do savoir si. ie Comité spécial devrait_ 

êt1·c :veconsti tué p0ttr une ncuvello période, ainsi q~e celle 

de la composition et du ~,mdat de ce nouveau Cc!llité spécial. il 

37. Le reprérentant de la France a proposé de remplacer le texte de 

l'Inde par le texte suivant: 

"I ' '· bl. ' ' ' _, Hssom oo g on0:;.~a1e, 

''C · d' t ' · onsi o~ qu'il ost oppo~tun que 1'0.xperier.ce ae1uioe 

par 10s m.9mbres du Comité spécial au cours de la nd sente - ~ ' 

session bénéficie aux tre.vau:x: ul tér.1eurs de l 1Asoemblée 
, , 1 genera e, .. 

,:.Picido do ronouYoler -;,om• 1' c.nnée 1950 lo maDdr1 t dn Com.1 té 
sp6cio.l ~onotltué par la résolution 219 (III)." 

38. Par la suite, J.e représentant de la France a retiré cet amendement 

et lui a substitué tm. autre amendement, tendant à remplacer,· au pa1•egraphe 1 
' du dispo::dtif g,n . projet de ::-ésolutlon de l'Inde, les mots "pour une période 

de. trois ana" par 

les mots "19.'.>l et 

39. Par 36 vo:x 

leo mots "peur une période d 1un an" et à eu:ppr:1.mer . 

1952" atL'C paregraphos 4 et 5 dù dispoe1tif. 

contre 8 et 4 abstentions , la Com:nissio~ a rejeté 

l'amendement du représentant de la France. 

40. Le représentant do là Tchécoslovaqufo a soumis, au projet de 

résolution de l'Inde, un amendement dont il a plus tard retiré la deu..'Ciè~a 

partie, rele.t.ive à la cor_n:por.1 tion du Comité. spéc j_al. Dans l a pr emière partie 

de cet amendetr.ent, il proposait de reJ1placer, au paragraphe 1 du :pr.ojet 

de résolution de l_' Inde, les mots "pour une :p6riode de 3 ans" par· n en_ tant 

qu'or:.;ano subsi~iaire" et, aux paro(:;raphes 4 et 5, les :note "en 1~50, 1951 

et 195~" et ''de 1950, 1951 et 1952" par les mots "chaque annoe"~ A la ligne 3 

du paragraphe 2 du projet de r ésolut.ion de l'Inde , l'amen~èm0nt qu . 
représentant d:3 la Tchécoslovaquie proposait de remplacer ia f:fo du 

pare.graphe, ù :partir des mots "et d 1·:m nombre égal •• 
11 

pcr lo texte suivent 
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"et d'un tiers des Etats Membres qui ne coll1!Jluniquent pas des renseigne

ments en vortu de l'alinéa e) de l'Articlo 73, élus pour t~oio ans 

par la Quatrième Commission au nom de 1 1Aseemblée générale, sur·une 

'base gé_ographique · aussi large que possible;". 

41, · A la eui tè d·'un _vote par appel nominal, l 'am~nJeme_nt de le.· 

Tchécoaloyaquie a été repoussé par 23 voix, contre 13 et 12 abstentions. 

Ont voté peur : Chi no, Cuba, Egypte, Guatemala, Mexique, Pakistan, 

Philippines, Pologne, République socir1lis-te sotti6tig_ue de 

Biélorussie, . République socialiste soviétique d'Ukraine, 

_TchécoëJ.ovag_uie, Union des Républiques oocialistos 

soviétig_ue, Youeoolavi~. 

Ont voté cent~: Arab:!.e saoudite, AuAti;alie, Beleique, Brésil, Canada, 

Chili, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, France, 

Grèce, Ha'i tt, ];,:al"'., Nouvelle-Zélende, No:r;ège, Pays-Bas, 

Pérou, Royaume-Uni, Suède, Syiie, Tha·ilande, Union 

Sud-Afrfoaine, Yémen. 

Se sont abston~ : Af'ghanistan, Argentine, Colombie, République 

Dominicaine, Equateur, Inde, Irak, Israël, Liben, Libéria, 

Uruguay, Venezuela. 

42. Le repr2sentant de l'Inde a soumis oralement lo version revisée 

suivante du paracraphe 1 du dispositif dP. son projet de résolution: 

Décide de constituer un Comité epécial pour une période de trois ans, 

43. La Co11JIT1ission a adopté ce pnrasraphe revisé par 42 voix coP..t:co 5 et 

une abstention. 

44. , . 
Le :t'e]?:r-esentunt de l 'Ind.e a ensui to soum:.s 1m -:cxtc rov:!.c0 è.u ra~cacraphe 2 

110 ;-\_()T1 ])1'.'Qjet c) A :1"~<11') ltrl::.ton. t:.i.nrti :ï"Bd.1.t~ ! 

,:Co:q_oidor~ qua lo Comité S})6cia.l èt.ot'ti ôtro co1q:ooo dcrJ ~ombres 

dos Nationo Unies qui trsnsme.ttent des renseignemonts en vertu de 

l 'Article 73 o . de la Charte et, sur uno base 56ogrsphique aussi 

large que possible, d'un nŒnbrc égal d 'Etets Membres non 

administrants. Au moY!'lent où los élections pour dési3ner les 

Etats Membres non aècninistrants auront lieu, les g_u1tre premiers 

Etats :·,1e:nbres qu~. recevront le nombre de voix le plus élevé eeront 

considérés comme ayant été élus pour une période de trois ans, 

les tl:::1.;.."C Eta te Membres suivants seroat membres· du Couli to epécfol 

pour une péricde de deux ans seule~ent et los deux derniers Etats 

Membres élus eit1&eront poi..r uno année seulement." 
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45. Le représentant de Cuba a soum::.s un rimendement au J?ai:-agral)he 2 

ravisé du projet dè · résoluMon de l'Inde; après diecuss1on, le représentant 

de l'Inde a accepté sous une forme ravisée, cet _arienà.ement de Cuba qui 

proposait de remplacer la fin du :parag:r.:iphe, è partfr des noto "Au moment 

où les élections ••• ", par le texto suivent: 

"Les Memhres non nd.nJJnistr9nts du Comité spécial se:ront élus· 

pour une période de trois an~. Toutefois, à la première élection, 

demc Mombres seront élus :pour une pér1ode de deux ans, et deux 

· autres pour une période d'un an seulement; il aer-~~ procédé à un 

scrutin dietinct pour toutes ces élections". 

46. Le représentant ae l 1Inde !l é3alement l'lccepté une suel?estion 

verbale du représentqnt de Cube, tenànnt n fljouter dnns le pürngrG:phe 2 

de ea résolution, après les mots "un nombre éGal d'Etats Membres non 

administrents", les mots "élus par la QuE1trième Co1.;misaion ag:!esant 

au nom do l 'A ssemblie générale". 
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• • t • • •• . " • 

supp:dmer leo sept· denûéres li·ghes du :paragraphe 2 rovisé du projet de 

résolution de l'!nd.e ~ !'8.rtir dos nota : "Au noment où les electicr .. .r, 
Jusq.ut['i. J.a fin du po.1ugra:phe. 

· 1:.3. Lo. Commission e: répouss6 l'a:ilendctlent do ~ la. Pologne_ :P8î' 21 voix 

contrè 9 et 15 abstentiono.: 

·. 49~ L.9. Commission a aclo:pté. le :parngmpho 2 revisé d.e la réoolution de 

l'Ind~, tel· <11.l'il a-,-ait 6té amondo, r..ar 39 voix contre une et 7 abstentions. 

50. Le représentant du Mexique a sou.mis un runenderi1ent · con.S':lstant 1 
' . .. . . , 

a.jeu.te: .. , apros le mot 11 e:::runiner 11
, aù ;pe.:ragra::phe 3 du J?!'ojet de reoolution 

a.e ltinde, les mots "dans l'esp1.~it de l'.4rticlc :premie~, à11néas 3. et 4 et 

de l'Article 55 de la Clla.rte". 

51. La Conmussion a aclopté l'ar.:ienrlcment du Mc.:dque., ~ la suito d'un 

vote i:ar appel nôm:i.Ï:ial, par 36 voix· ventre 4 et 7 abstentions. Les résultats 

' d.u ~tote ont été' .les std.vants. : : 

- Ont voté uour .: Afghanistan', Arabie saoudite, Argentine, Brésil, 

Répu.blique socialiste soviétique de Biélorussie, 

Chili, Chine, Colombie, Cub3., Egypte, Etats-UrJ.s 

d'Amérique, -Ethio:pie, Guate:n:aJ.a, Halti, Inde, Irak, 

Iran, Israël, Liban, Libér:la., Moxiquo, Norv&.se-, 
Pakistan, :Pérou, :Philippines, PoloGno, P.opv.blique 

Dominicaine, CJ-rio, Tchécoslovaquie, Tha:!.:.S.ncle, 

Répnbl:tqu.e social:i s t e soviétique d tUJr.raine, Union 

clos ~éJ?ubliq_t:cs •r;ocialistos oov"létiquos, Un1.(rLlay, 

Ont voté co1rcre: 

Se eont abstonus: _.._,...._ 

Vcnc:>:uela, v" .. onon, Y0ugoslavie • 

.A_usc.ralie, BelGiQ.i:.e, Royau.r11e-:-Uni,Union Sud-Africaine. 

Canna.a, Danemark, France, Grèce, !TO'UVGlle--ZÔJ.ands, 

Pays-Baa, Su?:•1 e. 

52. Le représentant du Ce.nad.a a eoumis 1.:.n cnende.r.iont V03:"bal au Icyc.

é;l'a]?hn 3 du projet de rtsolution do lîlnde, tendrult à ronrJ?l.D.cr;,r lr>s mots "toutes 

mesures" :rnr les m0ts "tous l"a.J?:ports et 1·enseiQ1emcnts concenm.nt les 

mesures". Le représentant de l'Inde a acce:pté cet amond.ement. La Commission 

a ensuite adopté le :i;:a,mgl".l.phe 3 ainsi amendé par 43 voix contre 4, sans 

aucune abstention. 

53 L 
, , , . , d 

• e re:prcsentant des Etats-Unis df.Ameriquo a preoen-ce un amen ement 

tendant à ajouter â là fin du rnmgmphe 4 du disposltif de~ résolution 

de l'Inde les mots suivants : · __ 

"d.e mnnièr~ è terniner se~ travaux une eemsine au' :plug tr:ird a,;1r.int 

l',iuvêrturê de cbaguo session". 
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5~. Le représentant de.l'Inde ayant acce:pt~ cet amende~.ent, le Comité 
, ~ 

-a adopte le paragraphe 4 ainsi modifié i:,ar 41 -voix contre une et 4 abstentions 

55. La Commission a adopté le ra~graphe 5 :pe.r 1~3 voix cont_l"e 2 et 

3 abstentions. 

56. Le rep:."ésentant de la ]'rance a soumis un ar:iencler.ient au 

. . :. pa.ragraphe 6 du dispositif du projet de résolution de l'Inde, tencla...-it .f 

r·emplacer los inots "Décide g_ut3. ses seosiona ordinaires de 1950 et 1951" 

par les mots 11Diciële qu'~ ca oession ora.inail•e de 1950", dé ou:p:primor les \ 

mots "en 195211 et de rer.1pl-'.:l.cer les mots 11 cel'.t,e _de la co:t:1:posit:on et du :mandat"f 

Jlél.:r' les mots "celle clu mndat". 

57. La Commission a repouosé cet anenà.em.ont de la France }';'.lr 42 voix 
\ 

con~re 3 c_t · 2 abstentions .. 

58. La Co~ssion a ensuite voté :i;:o.r appel nominal et d~cidé :par 

41 voix contre 4 6t 2 abst0ntions d'a~opter l'ensemble du projet dé 

résolution amendé. Les :résultats du vote ont été les sui1;ants :' 
. , 

Ont vote :pouE_ : 

Se so:r~ o.ùs-sœ11rn: ·-

.Afgr . .anistan, Arabie saoudite, A11sentine, Australie, 

RêJ.?Ub:iique 0ocialîste soviétique d.e Biôlorussie, 

B:::-6sil; Co.n9..c-;.a 1 Clù::..1, Cl1ine, Co:i.oW-bie, Cuba, Danemrk, 
. . ' 

Egypte., Eta ts~Unis d:.L;m.é'2.•iq_u0.r L'thio:9:le, Guaterr.ala.; 

H •.•,_i .. _ :1 ... . " . ..... . . '""!"" • .,1 T·b L"b'' i 
aJ.v ? _._'.iJ.,!.fl y .!. J::Ull:, ..:.:ran, ~Slt,e_, .:.il an, ·1 cr a, 

i1,,.--,.~~,1,,, 1·· ... -,.--·-::.., ';)._,,..· ···'c· -~ n ,r,., --::>-s p"-~ou P11:t."li:p"'{nè L:,-, . .,,_!:~, 'j ,•.,« ,, ._.,,,.<JJ .,.<0.,i,.Lt- ·1L, -8Jw-.i.U , 8.i. , • )! .. f 

P .. ) t ..... , .... . -."I, T': ' .... "' ...... ~ ; ~ C" "t ~d . c:- 'o/'t C>.i.t.:[_',·;3
1 

.,,(,~,,..t,·J.. .• '._t-.. d .u,,1.1-.~,.ca. .. nv, üU6 e, u;y"J .•• e, 
"" 1--; .. , >, ·'.'1,., -, ; -1·'.-,,·r,~~-0 .... R ;_ -,1-,1· , i 1· + .c('.1,, ·,L, .. , .. .)f.., ._, ,, . ... 0; ....... l • .c ,.,•l· .... , C-'-')L-..., 1g_:1e OOC_n, 18-..0 

CO"/)_i_; i;'.,_~_l; ·3 cî.1[11·.n: b,:; 'G;;.icm cles Hép1..1bliQUCS cocialiste1 

r;,l"·r·• (: . ' I '. ' .... , Ï 7 , ., ., -; •,·-r -;-.--,1·,7,, ,.,, ," Y' ;.,,,0 . .l" Youc·oolavie 
u\. 1 \t- ... · ""._,, ... .. , t:JJ .J .. v. t.;, •·· · ··•: ,': 'J,.., .l • ~:.A.V..J..i..'t' "-L!• .. , C;) • 

B. ,-.-' ---~ ·1""""-~"' 1~~, --- -,,,.. U1u· Un··oncudnfr:i.·caine t:-L-,-,1.;~·-': .,.,.J.. .1_,._._.t_. 7 .1..\ _.v-1~.., l.....ae- , "".J.. u -11 ., •. ·· 

G:..·ëce, Nouvelle-Zélande. 
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PROJET DE RESOLUTION PROPOSANT QUE IE COMITE SPECIAL S 1ATTACBE 

PABTICDLIEREMEl\'T A LtETODE D rtJNE SEUIE QUESTION TECIDIIQUE CHAQUE A!JNEE 

59. Lès repr~aentante du Mexique ·et des Etats-Unfa d 1.Alnèrique ont 

présent6 un projet commun de résolution tendant à ce que le Comité sp6cial 
' ' , ' ' ' ... . , ' ' - , 

s'attache Darticulierement a 1 1etude d 1une seule question technique chague en.!ee, 
. . 

en accordant en 1950 une attention part~culière aux problèmes de 1 ·, instruction. 

"L 'fl.osemblée__g§nérale·, 

"Constatant gue la résolution _____ adoptée par l'Assemblée . 

générale le 19J~9 :prévoit la cqnstitut:i.on pour 

une période de trois ans, sans pré,jÙger l'avenir, d 1un COl!lité 

spécial pour l'examen des rense:icne:r:.>.ents transmts en vertu de , 

l 'Article 73 e de lo. Charte, 

"Considéra.n~_- que la val0ur des travaux du Comité serait accrue 

si, sans préjudice de l'examen annuel de toutes les questfons techniques 

énu..rnérées 'à l 1Article 73 e de la Charte, le Comj_té s'attachait pe,rt_icu~ 

lièrement & 1 1 étude d 1une seule- question chaque année, 

"Notant également le fait · que le Comité spécial sera saisi, à sa · 

session de 1950, d 1une documentation i.'lllportante sur _la question de 

l'instruction et notaIÎmlent de divers ràpports do l'Organisation des 

Nations Unies pour l'éducation; la science et la culture. 

"Considérant ir1irr:,,ortanèe qu'il y a lieu d'attacher aux rensei-- / 

gnements sur le d~velopp~mént des moyens de formation des populations 
,...-, 

dea territoires non ·nùtonomes au moment où l 1on développe ou met 

sur pied des programmes ·de déveioppement économique et social, 

"1. Invite le Comité spécial à s I intéresser spécialement, lors de 

sa session de 1950, aux problèmes de . l'instruction dans les_ territoires 

non autonomes, et en particulier à l'organisation de la formation 
. . , . 

professionnelle dans les domaines economique et social; 
11 2, Invite les nembres du Comité spécial à préparer particulièrement 

' . . , 
cette question pour la session de 1950 on vue de faciliter un echange 

constructif d.1 idées et d 'exp6r:i.ence sur ces problèmes de l I inst1·uction;

"3. Inv~ ie Secrétaire général à se concerter avec 1 'Organisation 

deQ _Nations Unies pour ltéducaticn, la ~ci~nce et la culture et 
' , ' ' , , 

certaines autres institutions sr,ecinlisees en vue d'obtenir leur . ' . . ~ -

collaboration pour l'étude de ces questiona. 11 

) 
r', 
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€f). _ Les _autours q.u texte ~Yaie~t :pré:raré de~x premiers projets 

de :r.:ésoln.tio;· · ~j_~ . i{~ . J,es- ont ·re·~i:r6s avant ~ -.·di~~u~,s~o~ en fav~iJr du, 

texte . _ci-(lessus. _Los deux roviE:Jions avaient -:P~~r ~bjet: d~., ;;éci:ser. 

g_u'il falle.it prcnclxe le ·not ''1nstl"Uction11 dam ~ sons large et écart~r 
. . . . . . 1 . 

tau te possibilité de com_prenr..re quo lo Comité- sr,écial dev-rai t _ être limité 

dano . son . cxaro,en d.e . toutes les Quest:j.r.ms techniques mentionnées â l'Article 

73 c _ . rle la Charte. 

61. 
, . , . .. . ··-,. . . . 

Le re:pr00entant-.dos Etats-Unis a accepte im amendement ve::."bal 

proposé par le représentant rlu Me'i'it::_Pe tendant à ce qu'on ajoute~ la 

'fin d.u 1:a1.;.a.gra:phe 1 du disposit,i:f d$ lb ré.solution, le membre de p.hrase 

"sans. préjudice d.e l' e:re.:-ncn dÉE? e.ut'.'.'.'os Q.ucst:!.one teclmiqucs r.:ientionnées 
~ 
a l'Article 73 e _ de la Charte". 

62. · Le Co,'Ji té u ador,té dc.ns son ensemble le :projet do résolution 
p , , 

arr_encle 3:1r0sente en comrmm :par le Mexique et les Etats-Unis; lo vote 

:par appel nor.rir.al a donné los résultats suivants : 31 vo:i.:.c pom.", 3 contre 

et 10 abstmtions. 

Ont voté uour : Afclianistan, Arabie _ sa.oudito, Jrnctralte, Lirmnie, 

~hine, Costa-Rica, Cuba, _Da:iem1.1·ki ~épubliCJ.ue 

Dominicaine, EGyritc, E_tatc--Unis a.~.Amé:dque, 1't:uopie, 

G t 1 I cl I l I . I .. , Ti-b L'" , •. ua. ema a, __ ne, ru:e, rc.n, nrae~-, J~ an,-· ioor1a 

I-Iexique, Nouvcllo-Zél.m~de, Norvège, Paldotun, Pays-Ec.: 

Pérou, :Philip:;;,ines, Suéde, Syri o, 'l'tailamle! VenezneJ.: 
v' .emen •. 

Ont voté cont1·0: 13olciq_uc, France, Roya-;..m1e"'.'Uni o 

Se cent abotom~:B:·ésil, Canaclu, Colombie, Gréco, l'ologne, Répu'bliquo 

socialiste 1Joviétiq_uc d'Ukraine, _République soc:!.alist.r: j 

ooviétiquo de fü.élorussie, Union des Rt{publiquos 1 

oocia.listes soviétiq_ues, 'I.chéco~lo·:;aquic., Youconlavi0 ,; 

rRo.rrz.r DE BESOIJJTION BEG~TIF Aux TERRITor:a.i-r.s Aumo:iŒs sr.AprLIQ:tJE 

LE CHAI'I~E XI DE IA CITART:S 

63. Le rc:p:::-osont:mt de l'ÉGY!)te a :prop0sé le rirojct de roso.Îùtion 

suivant relatif aux tcrrito:i.re:J u".lxquels s'ap;)lique le Cr..a:pitre X( de la 

Charte: 
"L'AssemhléA génémlo, 

s•''Consië.érant l'oblic;atior. q,_,,oi)t acceptée les Eta.ts Membres des 

r;ations Unies 1ui ont ou qu:!. ac;siu:ierrt ln. rospcns.::!llilit,S d'ar..ministrar 

deo terri toü·es dont lea po_pulations ne s 'adro.."li.ir-...ront ras encore 
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~~te.ment èlles-mâmes, d.e communiquer les rettseisnementa visés 

! _ l~À:rticle 73 e de la Charte, 

"Co:,r,idéra;,_t la réaolution 66 (I) adontée par lîAssembÎés -.........-.,..v~~ . . -

' ' 4 - ' - !6 '- - ' ' .. genem le le 1 decembre 19 t et ou eont enumeres soh:a."'lte..quato:cze 

._ t>:')'.:.':t':i.toi :.oa Ç!:v.i, cita:pr~a leo déchrations des gouvernem9nts respon-
.. . ... , . 

_ B.J.bles., l'clevaient do 11Artiole 73 e., 

tt~ya_pt l'.È-2.,..~~ des renseignements fournis p:3,r oerœ.ins Membres 

. des Nations Unies au sujet d!3S modifications· d'ordre constitutionnel 
, , . 

qui ont motivé la cessation de la tranamission·dea renaeisnements 

v.la&'s A J. ttf...:.1:t:lcle 73 e , en ce_ qui concerne certains cl-es 

terrltoires qui sont &-1u;'JlirGa d..<\.ns .:ta :rôaolÙtio:n. 66 {I; ;i 

.Estime qu'il "uppa..~iÉin't à l !lA~se~11blt~e s.EneraJ.e ---· 
d'exprimer son a vie sur les principes qui ont guidé ou qui :peuvent 
"' , , , - , ·:, -, . , , , , - , , , , 

a 1vavenir guider les Eta.ta Membres intereoses dàns l~enumeration 

des territoires pour leequels ils sont tenue de transmettre les 
, , ' rens0ignements vises a ltArticle 73 e de la Charte, 

~nvite tout comité spécial que 1:Assemblée générale pourra --·--..-
inatituer pour emminer les renseignements transmis en vertu 

de 11A1"ticle 73 e de la Charte, A étudier les fact~urs 

dont il convient de te1ùr comDte pour décider ai tel ou tel 

territoire est ou n'est :pas un terr:t.toire dont les populations 

ne s'administrent :pas encore compl;tement elles-mêmes 0 " _ 

64. Le représentant de l'Egypte a actepté la. proposition du représen

ta.nt de la Tha:fland.e tendant ! remplacer le membre de ph:caae "il appartient 

fl ltAsaemblée g6rié:rale"figu:rant au quatri~ paragraphe .par 

"l'Assemblée générale a compétence pour".· 
, 

65. SVeffo:rçant de concilier les deux points de vue exposes au 

coure de la discussion, le re:présent.ant, de l'1Uruguay a proposé un amendement 

suivant lequel l'Assemblée gfué:rala ferait connaître son opinion sur la 

signification du terme "Territoires non autonomes" et que le Comité 

spécial e:xa:minerait chaque année la liste des territoires~ propos desquels 

le Secrétaire général atü"O.i t :reçu les renei1ignementa visés a 1 • Article 

73 e. Toutefois le Comité a rejeté l'amendement. 
66 .. · Le Comité a adopté alors le projet de résolution proposé :IBr 

l'Fgypte; le voto :par appel nominal a donné les résultats suivants: 

30 voix pour, lO contre et 7 abstentions. 
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Ont voté contre: 

: · Ai'g:banismn, Arao:iè saoudite; Birt:e.nie,Brésil,Chine 

Colombio, Cuba, Èquateùr, Egy:pte, Ethio:pie, 
'· 

Gnaterrala, Inde, Irak, Iran, Israël, Liban, 

Libéria., Mei.'"ique, Pal:ista.n, Philip~ines, Pologne, 

République socialiste soviétique de !iélo!'Ussie, 

République· socialiste soviétig_uo è. ttJkra..i;1c, Syrie, 

· Thaïlande, Tchécoslovaquie, Union dos Répabliques 

socialistes soviétiques, Venezuela, YJr1en, 

·Youe,oela.vie. 
. . ' Australie, Belgique, Canada, Cu'!Ja, France, Iforvege, 

Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, &êde, Union 

Sud-A fric9.ine. 

Se sont abstenus: Argentine, Chili,Danemark, · Etats-Unis d'Amérique, 

République Doninica:!.ne, Gr1oo, U1'Uguay. 
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PROt.T'ET· DE RESOLtJTICTJ .CO!WZJ,:l\T 11!T lA PU3LICP.Tlt11J DES REN,SEIGNJi'J.:iENTS 

REUtTIF'S AUX 'IERlUTLI?Ji;S KC'N -A IJ'l'ONOMES 

6'7 & Lea représ sntanta de Cuba, de l 1Eguateur et du Guatemnla ont présenté 

le :pro~)ot coznun de résolution c1-o,r0s : 
11I 'P.s- ,.,, ·1 f.. . .en! "1 ..:,__;,.,.:-,Pr.u;2,_;_;,.~e ~' 

"Y.!! los résumés et enalys0s, rédig,és par le Seoréta1re gén.Srr.ü,des 

renseignements transm1 s en vertu a.~ 1 1aJ.inéa e) a.e J. 'Article 7-; de Ja 

ChPrto, 
119.9.P..§!~:œ.!!.l que les renseignemen+,s que ces r-§aumés et an'nlyzes 

d:irmont sur J.30 ccndi tions existant dans lee te!'ri toires ùon eu'üonories 

cnt une valeur cèmsiè.érable et que les Etats Membres qui edm:T.nistrEin t 

ceo territoirJs ont .mis à la èis1Joa: tien _ du Secréta ira· giné:,:,al une 

dccun.entation supplJme~taire très ~1hcndE- nto, 

ncons:tdé,:,&nt que la 1~éeolutic:1 21 (III), aè.optée :pFir l!Assor.nblée . .,__.,..,..._,..-~ . 

générale le_ 3 :ioYembre 1940, invite 18 Secrétaire général à préparer 

ç!.ès réo;wés et analy,ses oori::plots tor.s les . trais ans, ainai gue dea 

docuoents annuelo com.plémont::droe pour le~ années intermédiaires; 

"§15:~l~ qu'à l'avenir, 1er. résu:.i.és et an:ilyses cc:1.rplets, ainsi 

que le.3 documents annuels complémsntaires, -devront :pa1~aître èané lê:s 

tro:ts lan0ues de tr1wail; 

"lr1.!1J2. le Sec:::-ét~iro 1?.éné:;,.•al à compléter les réeull18S et ar.l:iJ.;ysr::s, 

ainsi gtrn les documents annuels complome!lta::.:i:·e3, en publiant 

ré.m.llièrement dos données raletives à certa:lne eapectE,J :!)Brticulie::cs 

des progrès réalisés d.nns les territoires non autonomes ot tirées 

des reneeii:;neI!lents co:mrru:1iguC:s on vertu_ de 1 'Artfole 7 3 e de la 

Charte ou de la doc11mont3tion Sl\Pl)!é,nenta ir0~ !I 

68. Le :reJ:)réoen-tant du C,nada a r.r?posé un amande!.1ent 3y1::nt pour objet 

d'ajouter le texte suivnnt ou de:rnjer F r .<:t(~r:,p11e : 

"et en comp:nant, lors(ju'il yu lieu, ces p~~og:cès à ceux qui cnt été 
,, .. 

réo.1:lnés dans . d 1Aut:res peys, ·cela qu 1 ilB 1~esso:r·tent deA renseignemPnta 
. . . 

. of!'iciela ccmmnn:i.qués à_ l 10rgr>niootton des N<:1tione Unies ou aux 

institutions opéci.alisies, renseignements c;ui ont un caroctè:;,.•e de 

pertinence, et dont la nature perrret d I étn"blir des c'omparr isonso" 

69. Be_ représentant de Cuba s I ost décla:cé 'd,isposé à ajou'!:Dr =.à , .:::. - f.in.,_ du 

dernier paragraphe, pour donner satiaf0ctton à la demande du C:.·u;afü:, , ls 

Phrase ci-après: 

"Le Secrét::iire générel pourra recourir, s'il le ji.ige nécessaire, aux 

sources de renseignements menti_onnées au i;arcgrepbe ::5 de la réooluti::m 

218 (III) de l 1Assemblée génc;r"lle". 

Le représentant de l 1uno do_s nutori tés admin:!.strantes ayr-int cc::nmcnté 

cette propoai tion d 7une manière défsvorable, le représentant de Cuba a ost:i.mé 
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que sa tentative d.e .conciliation aYait échoué et a retiré son amen.à.ornent. 

70. Le repr4sentant da l'Union des Rj~~bliques socialistes so7iétiques a 

. précenté un ~~~nüemont ayant pqur o~jot do supprimer le deuxième paragraphe 

du v1·ojet corrr.aun de :rasolution. 

71. La CoMnission a raponssé l' amendemsnt de l'Union des _République3 socia

listee soviétfq_'J.es fer 17 voix ëcntre 7 et 20 abstentions. 

72. La Cowrrission e pTocédé au vote par ap,el nc:ninal et a rejeté 11emende-

mcnt êl.u Can.e,d.f'. p3r 24 voi:t contl'e 13 et 8 abstentions : · i 
~t vo_j;é _Eo,2E : Austl'alie,Eelgiqt~e,Canndu,Dancmark,Etats~U.nis d.)l'tme:d.qt)· 

Ont vo~t co~tr0: 

Se so~t absten•.w 

France, Grèce, Im·at1l, No11veliE1-Zélande, Hor~:ègo, 

:?ays-Bas, Royaume-Uni, Uruguay. 

/\.:;> 1 • ~ ~ • · d ·t B 1 ·1 P.é b1 • -~c.mr..1s van, .u-ao:e saou J. e, rus1 ., . pu _igue 

socio..liste so-;iétiq-..1e de :Bié~orussie, Chine, Cuba, 

Républig_ue dom.inicaine, Eq_uateur, Egypte, Ethiopie, 

Gue.ten:ale., Int1..c, I~ül:, Lioe.n, Libé:r:l.a, Pakistan, 

Pologne, Syrio, Tcl:écoslov-aqÙie, Tl1allande, Républi

que r.oclal:!.sto soviétique d 1Uk:raine, Uuion des Répu-: 

bliqnea socialistes soviétiques, Yémen, Yougoslavie. 

Arc~ntine, Colom·oie, Mexiqti.e, Pérou, l;'hil:!.ppines, 

Suède, Union Sud-Africaine, Venezuela. 

73. la Comnisoion a alors procér,é au vote p~r appel nominal et a ac1.opté le 

texte original du pTo~et commun de résolut:on par 28 voix contre 3 et 14 

abstentions: 

Cnt vo,.:;é t)()ur : --- . -

Ont voté contre: 

Afgh3.niotaa, 11.ra.bie saôudi te, Argentine, Australie, 

B:réaj_l, Chit:ie, Col?tnbie, Cuba., République Dor.ùnicain~! 
. ~ < ( 

Eq_mtour, Ec;ypte, Ete.ts-Unis d!J\'r.e1~::.qu0, Etlnopic, :i 

Guaterr.'.lla, Inde, Irak, Israël, Liban, Libéria,~\fexique1 

Pakistan, Pérou, Syrie, Tha:Ïlanà.e, Urw;uay, Venczuela,j 

Yémen, Youco:::~c.v:.G. 
.!:3cJ..G:..q_ue, .v'1"a:-1cc, Hoya'J:t:J.e-1.in::... / 

ce· sont a"ùstenuo : Répul>liq_ue oocialiste nov:létique de Biélorussie, 

Canada, Danemrlrlc, Gr2:ce, Norvège, Nouvollo-Zélande, 

Pays-Eas, Philippinee, Poloene, Suède, Tch6coslova

quje, République soc ialie:te soviétique d'Ukraine, 

Union d':ls Réptfoliques socialisfas sovi6tig_ues, Union , 

1 Sud-Africaine. 
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74.. Le l'0}?!'é3entant d.e l'Australie a déposé le :projet de :résolut:Lon ci,~a:près 

llr ~A"'ser,,b1 le Œ,t·...,o', .. "'.,e .,_J .v_ ,,. ....._..,~j....,"'·" _,i.;;;. .• ~. ,, 

"p1·0!~S-~!'.:!:~ éJ.e l' 1.r.,.té:v.-é't particul:i.e+" q1;,..e les :Dlèillbre.s d.u C1:imi té 

spécial pour l., exo..men a.es :-e.nse ignemsnts t1°ansmis en ve:r tu d.e 

1 v Ai:ticle 73 e d'3 la Charte, mzm.ifee-tent à l'égara. des rnesuree çtue lea 

go,1.vern0t1Ern.tG rospo:nsablos a.es territoires r.cn autono:œcs ont adoptées 

:pov.:c le 'bien-êt:ra éconcm:i.g_ue et social des :popu.18.M.ons è.e ces te:cri t•)irea 1 

"_r~::~nt e.0te de la d.écision de li Asser.iblée généra:L-3 a.e n:,EY~h'e sur 

pied un -progra.mne éJa1~g1 d ~ ass:.stanco toc,hniguo .en "vïle du développement 

économ..i.que :per 1 1entren:d.se êLss l\ations Unies et de ce-rtaines inst:i.tuticne 

spéciaJ.isées, et 

la èAcis:i.on r:i:-i8e par le Conseil éccnr,m::i.que et 

social d ! auto:r.·iser J.e Secrétaire c;én:::ral, agissant de concert avec 

les inqtitu:lifons s:pédalis,fos int,Sressées, à engager des négociations 

avec lee fc;:iction..'rlai.!'tH3 com:péfonts des organisat,ions inte t'nat:i.om,les 

intergouvei·nementales qui s'occupent <1.e la réalisation de i,rog-.tarnn:9s 

d 1 ass:i.otance technique., en vue è.? c.oswer la coo:rcliniit:!.on ::wuhai tchle 

dans P exécution des tra.vaux relatifs à 1 1 assis-tance technique, 
11Pr:te_ le Sec:,:étaire g6néral a.e tenir le Gomi té e:p"5ciaJ. au courant 

de J.a na~ffce a.e l'asaistanco tochnig_ue qua leo territoires non autono:rœs 

. t d t ' t d • i t -l- • " reçorven - e emps a. e.u. :::e .es orcam cmes .. n. erna_,1ona1:rx:œ 

75. v, rep1·ésenta:nt do 1 1 J\u:.i-t.;r::üfo a :par la sui te Iuocl:i.fié la f:i.n ë .. e son 

pro;jet (le réoolution, en rem:pla.rJant les mots "dos orgop.ismes interne;tionaux11 

:par lea rcots 11 cl.es orc;an:i.smes i.nti:n~ns.tlœ.-,é:mX GpéciaUsés" o 

76,, La Co:rumission a ad.opté le projet c1e réaolut:i.on de l'Australie par 

40 voix cor~tra zôro et 4 abstentions~ 

77., La Quatriè!llc Commission :reèo!l1."1land.e donc à 1 T Assemblée g•:hérale 

<l'adopter les projets de résolu.tian ci-après : 
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'!:BA:-lS!ill;,SIO:r-.T SPCJ\i1111JIT~ D:SS l1i.!.,TS.:.:::G.i.rr'.111~I:lli F'IC.U.n!.N'.11 DPJJS LA PJ:Œ~ . .ITE:Œ 

Pii.PT:ï:E DU SCff..],1A. 

EEI..AT:tF .\U.:I '.rE!~ütiro:rrIBS HOH P.D-J:Cl'WME3 

T, 'A3se~::!J~. ::;fnfrale, 
i:,r:>·i:j ,:,·1'·' 0 c·h."_r,n t ' Î f .• d • ._ _:.., __ .., .... v .., que, par rappor n, _ an:100 e~:"111'.)re, 

un non.:.b.1:c p:us élevé de Me::.1bros :."esj,)omables c'le l 'adn.;in.isi~r:;tion do 

t.:.::r-rJ:l:oh·e.::i non anto?:.Oini:.;s one trs.nsnis c:;.e lenr pr0p:ce mo!lvcn.ant c:ec 

ronsoi,s,1er..:.:mt3 r-.))8:b:f.fs è_ la e[oc;ia~,hie, à l'Jlistcire, 2.1.1:;: populetl<."•U:J .• 

an g·1ü.Ya:rn9:::,~ent 0t P. 1'.:l. r--:otection ùcs è_ro:: t:-.i de 1 11::onn.'le c1ru1a · 1os 

teri~:ttoires ::1~:: at.:~o::oracD, et à.a::s ccr-~ai:1s CfüJ de3 ronsa:1.gnerri.=nts sur lco 

·p:i:03:,:ès cl.e:, orc;ai1es locr, ux è..o 501)11 aY.'r,o;:;.EJfft, 

f~E~_l'.111~ q_t:0 7 d. 1 a;_n··è:i ln. :r:bolut::.ri~: J)1'-1- (II) a<'.!optée le 3 novcmb:·e 194-7 

par J. 1Asœ:m.blrGo r:;énô:ralc, la Ü"9.::..3YJL.r:s.:..o,1 Ppor.t.:l.r:é.:: des rcnsoignementn 

de cette nature et le rlsur.:é ï~u 1 cn :·a.:.J~ l r: ,:· ,~e,.r'5t.a::re f,tbêr:ll '.!:'ér;:mè.ant 

er:t:l.èl'l'J:wen"".: ~ l 1 ocrc:1.t ae J.'.\.rt:r.1.:i ,3 (1.~ lo. Clv,rtc et d.oive~1t on 
11 #'"'"· t ' , .:S .• ccnsequ0r.co e-t;re co:1r:, '.J:ce3 e0 c:100:.u·o.3&~, 

1. P.~~~~~~;id~ que, lors c"-e ~.3. 1:ev:.sicn c'.u ochéma de3tiné j. sorvir 

de GUiri.0 aux Etats .i-!e~üreu pot'r ]a ré,l,?-ct:.0.1 è..e;i rC'nsdg:i&ncmtJ q11 1 ils 

doivent tj:ans::lettre en vertu de l'/,rt:cle 73e do la Charte, les 

.f ' ' ~ 1 +· n ' ~ , b• ' l''!...• • • ,_ J renJe.1.,'?in6rnsr-.1:;o eonereu.--:: ro a "J.Hl r. ... a ge06r1.p .::o: a . · iü3"GO:i.re, a .. a 

iorn.·Jp,ro.:ph:!.e ot 3.m:: cl.roit:J èe l 'nci1l!l1c ile scie:,.t :plns classés 6.1:U~s la 

"pa "'.'t, 10 f:1.c ul tnt:i. ve 11 do co s chéltJB.; 

2. Ex;-ri!:i.e J.'cr;po~.r c::.ue le, Mùnlb:.:·es qui n'en onJ.; p:~.s :prj_s 1 1:i.nitia.t:.ve 

a,,OL1te:..·0nt; de lour r,ro:iro n;onv::l':nEint am:: :t'.'6ncci 131.e'n.~nto s_u 'ilE' tre.c:.-3:ciettGn·l; 
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EGhLfi1E l.JE 'l?AI~:Ei,IFif.r Ei-I Mi-1.TI:.mE . D '2!1:SEIC:fil%~îT DANS LES 

TE.?.RITODYS NŒî AU.P.0:füIOO 

L i~sc~üé~§-érc.1~, 

1. Irv~ les Mm.11bres ed..:1.tr.lRtrA.rr~t1 à !Jrendro, quand cela o:c.1t 

néceacai:te, d.eo :œ.osu::."es po~ t1·aite.r cu1" un pied <Pér,a.l:ité.,. en llll'.iïiore 

cl I ez::.so:i.gnE;J1ent, leo habitan·~s- C:es t'3l'ri·~oil·es no:.1 autonomes pia:cés · sous 

leur aè.:nir:11:ltration, ç_u' :!.ls so:!.ent antochtone::i o:.i non; 

2. I!!!1:t~ les 11.embres e.dm:tnirrt:..·antD, :i.orsg_v.e, pour deo raisons 

excoptionne).lea, ils in'Jtitue-.t des 0t11bJ.i.:1Etemcnts scoleires d.e 

caractère diotir~ct pour les di-reroea co::.-JW u::a utés, à co:JlJ}rondre dar;3 J.0s 

,renseigneir..euts <j_u'ils tram,msttcnt er .. -ve:rtu do 1 9Articls 't3 o 
Î ' • At de la Cœ,rto dos inà::.ca·tic::lS ?l,"e-:::l~-:;i; cd; •létaElécs cur le con· ot J.es 

méthoc1.es <le financcmém.t C:oa d.5.:-to:t"~ v:oupcr; cl' otabliosmnents acol:.d.::.--eo o 
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L7A8 üCT!lùJ.éc go:r§1·e~, 

rrn:.s0LlJ!'IOH III 

.~2E.~.~~~EEE~ qu'il est important de otwveg1:cd.er et d.o développer 

100 lP.ngnôs d.eo poptüa tians autochtones a ef:l torri tolr~o non at!tor:Œ:ios, eli 

Con'.Jtc:!;~r.t _les dispocH:1.onc d0jà pri se::i à ce';; e::'fet, dans uJ1e ::10s ,tro 

appr6ci~olo, !)ar leo MemJrr~s e.è.I:J.inist1·anto ~ 

1. I~v:r.t~ lea P!lior.m.1:~os aè:mr,ist::.--antos: 

a) A encotu0 ag0r 1 1 u8ago dcfl 2.angue;:; VürT..:.cuJ.ai:ces da:is les 

ter:-:itoircs q_u' elJea nl."lin:!.s ~ront; 

b) fi. fciro do cos la.n.:::;uo;J p:irt :;tit ot: cc sc:;:_"a por.sïble et ch[qno 

±'ois q_uo cc sera possïblo; le:, : o.11c; :.;e ~1 èe J. 1 enseignement drms les écoles 

61é~en taires, 'f::'iL:aires Gt secor1t'.a11°t!m, sc.ns pré tiuùico de 1' us.:ige de 

touto aut:!."e J..a.ngue; 

c ~ A fc.irc fi.gu:;.·er da::::s }.eu:,:s l"apports c.u Sec:rét1,ire cénfral des 

renaei~erDP.n-ts sur l'étendue da !3 mesu:,:,os priueo et s 111• los r és JJ.t~ts 

obtonu3; 

?.. _;urrit0 l'Organiua.tion àoo Nations Unfos pour l'éd"cat:lon, J.a 

scicmco et la cul~uro à entre:,rondrc. u..7.e otud.e :P e::ise:nble d.c la Ç'._uectic:i, 

not9.ur.,0~1t des I'èesnre:1 qni ;1vu~"l:'aicnt être pri8eG en vuo do 1' emploi lo 

plus ra1lid0 è.os lar.3ueJ -rerr.?..culairo::i c omm9 véh1cu1o de l 'er..seigneme~t daus 

] ' 1 . t t 1 . t 't d d" 0 ,co,~·l ',X d 0 la 1i'Op•• Jn -;:; ç::c,. et dt e2 oco 02, comp ,e ~nu. can~ ce1; o e u e '-''-' , '"' "' J:' ~ = ~- --
11 e:xp6ricncc acq_ u:lse rm.: .. d' au·0ro;; E·~e-t;:; e:1 cctto :œ:1.tio1~0; 

3. Exp:--imn 1 1 oJro~ qn' en cnnf0mr1.t6 avec les obligations auxgy.elleo 

m1t ;:mu::icrlt les Me:ibr00 adm.1ni:.rcran'.:'.J c r:; J.('_:1 J. 'A:i:ticlo 73 a: do )9. Charte, 

ces Mom'bres collnbororont uvoc l 10rGan:.:.2a.éj 0 :.1 deo I!atlono Unien pour 

1 1 éd.ucation, le. science et la cu~.tu::-o dam:: l 'élo.bo:-.·at::.on de cette étuù.e. 
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~connaisJant que l'analphabétisme est un des problèm.os fondamentaux 

dans les territoires non o.~tonomes, 

9onsta~ent que l'Organisation ct.0s Nations Unie a pour l'éducation, 

la science et la culture a. accepté de collaborer a·rec 1 1 Organisation des 

Nations Unies ponr mettre en oeuvre les -p!'incipeo· et obligations prévus 

au Chapitre XI de ln Charte, en ce qui concerne J.es questions affectant 

le bien-être et le développement des peuples des torritoires ,,non autonomes, 

9.smstata~ que los pluns d.e l' Or5anisation des Nations Unies pour 

l'édncation, la ocionce et la culture pour un programme élargi d'assistance 

technique aux rays insuffü::amm.ent dévelo;p>?és comportent l'offre de 

con3eils et d; e,ssistnnce en mc.tière de servie os pour l' éa..ucation de base 

d 1 une façon gér..é1·el0, y compris la conduite do cam,pagnos contre 

l'analphabétisme, l'organisation de stages pratiques d'étndes sur l'éducation 

et è..e projets cl' cxpcfrience et de dé1ii0notrations en llèati~re d'éducation de 

'base, 

Considérant g_ue l'Organisation è'.es No.tians Unies }?ôur l'éducation, 

la science et la culture est une institution spécialisée g_ualifiée pour 

étudier dos plans et pour recommander les moyens leo plus propres è. mener 

à bion des campc13nes syotématig_uos contre l'unalphabotisme en collaboration 

avec les Membres intérer:séG, 

1. InYite l'Organisation des :Nations Unies pour l'oducation, la 

science et la culture à. commu.nique1~ aux Membres ad.Irlinistra.nts_ los 

renseigncm.onto les plus complots sur les méthodes cle lntte contre 

l 'analphabétisn:e qu I ils pourront a.ppliq_uer avec succès dans les 

territoires non o.utonom.os et à aclresser, chaciue année, à l'Organioation des 

Nations Unies U..'1 rappo1·t sur cc::i m.6thodea et OUY.' la mesure dans lag_uelle les 

Membres intérossos ont eu recours à ses services pour lutter contre 

l'analphabétisme dans les différents territo:Lres non autonomes; 

2. Reco!llll:o.nde 4ue les _ Merlbres a.dm.i.nistrants continuent à coopérer 

avec l 'Organisa tian clec !fa ti :)11S üi:d.es pour 1 1 éduca tian, la science et la 

culture, quand les circcnsto.nces s'y p:::ê~eront, en vue d'arriver d'une 

fo.çon pratique à la sup11rcc::Jion de l 1e.::ialphabétir.me dans les territoires 

non autonomes; 
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3. ~"'!,ite l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture à. tenir compte dans ses études de l'expé'rience 

acquise par d'autres Etats clans ce doma:i.ne; 

l~. Invite le Secr6taire général à collaborer avec l'Organisation QOS 

Nations ln:tos }?our l'éducation, la science et la culture à.l'occasion de 

toutes los études néceaeaircs, en se fondant sur les renseignements 

transmis en vertu do J.'Article 73 e, ainsi quo sur tout renseigne:rœnt 

suppl{fruentaire pertinent et. sur. toute étude entreprise· à. ce sujet par. 

le Conseil ë!.e tutelle en ce qui concerne les Territoires·sous tutelle. 



P.ESOLUTION V 

COW,BOPNrION INTERITATIOW.\IB EN M.11.TIE:RE! ECONONIQUE, 

SOCIALE ET CUT/I:üRELI..E IANS :ŒS T1'RRITOIRES NON 

AUTOHOMES 

L 'Acse11blé0 g~nfralo, _· 

· ./\yant cX<;1-mi_né les réoumés et analyses dos renseignements tre.nsm.s 

en vertu de l 'Article 73 e de. la. Charte, 

Tenant comptE:. des di spositions des récoluticns 220 (III) et 221 (III) de 

l'.Assonbléo générale en do.te du 3 noveubro·1948 eoncerncmt ·respecti-venent la 

liaiscn o.vcc l? Conseil éconor:û.que et nocial et ln collaoorntion des insti
tutions spécialisées au sujet do lDArticle. 73 e <le le. Charte, 

A;yrtnt ·p1•is not e d0s aspects àcs pro3ra:rnmos du Conseil économique 

et social et des institutions Sl)BCialisées qu:t tra itent de conditions 

éconcJlniques, sccio.los et cu.ltv.relles int.é:·esnant les territoires 

non ~u.tonor.:es, 

1~ S~u.l~gn~ l 1 imDortance du dévelopre:ment de la forIP.n.tion tech-.~ique 

des _populatiorw des territoires non aut.onornoG et derenéle aux Meobrcs . 

aà.rn:i.niotrants è.e coor,én,r, quand les circonstances s'y prêteront, avec 

los orga nir.nneo internnt:i.onau.x spécinliséo, en vue d' e:-::c.miner la 

possib:i,J.ité de fourn:i.r à ces popuhtions de-2 nic)yen11 a:pr,ropri és de forrr.at1on 

dans les doIP.a1nes du. dévolopperr.ent économique, de l'agriculture, 

de itenseic;nemont, du travail, de l e. sent6 pubL1.que et de l'aesistance 

socio.J.e; 

2. Dc>m:mde am~ or{;an:!.srnes intcrnnticnau.x compétento cle tenir 

plcinoD"P.nt ccmpte der; con,Utions exü.:itnnt èo.ns l es t0:::-ri toires 

non E.:Utc.mori'.lE's èan.r3 les tra vau.-x: qu 1 ils ont:•ep::ennent concern"'.!.nt le 

dlvelopp0IP..0J?:t, ticonomiq_ue, le recens r-œi2nt :mondial de l'agriculture, 

l'étude do l' (~rosion du sol, le. fO:!.'rn::: t-.Lcn de perEiormel médical, l'étude 

dos pr·obl?:lircs cle la nu.trition, 1 1a-çplice.tion deu conventions 

intcrnatiornloo du travail, lo problt)mo do la :tmin-d 'oeuvre mi3rcnte 

en A.:i.'riq_ue, le è.,5vclopj_)emont d6S servicco d'assistance sociale, ll'l. 

prévont:ton et le trc.lta1-1ent de l a crim:Ln:::l.lité juvénile., l'ét1tdo des 

IriOJ'ens los plue pror:ires à o.msli c. rer l 'ha.bi tat dans les réc;ions tro!)icalen, 

et los problèmes cïe 1 1 enseisncmcnt supérieur; 

3. Invite leo :tnr-'.tltut:tons opécieli.8ées cc,IT?H0ntes à c011w. .. .miquer 

chaque P..nnée ~ l'Orca.nis.:.~ tkn· 1=:.eo I:o.tions Unies cles rensei{;!leuents sur les 
' , ' , , t i • ... "t :progrcs des tra.vo.uz ·::iont:tcm:co c.u rt1:1.u;:_;1n1)HO J)l:'ecoden ,qu_ :pourro.ienl, c re 

• ' ô 11 i:utiles au.."': ter:::!. toiroü non o.utorio1.1eo ,et â. fn.il·o· co:r.ri .. u.i tro dm1s que ·· -e-. mesure 



ces institutions ont apporté leu~ concours dans l'un quelcong_ue des 

tûrri toires non antoncl:'llf)S; 
. ' 

l~. I~vite.Jes institutions ~pécialisées à tenir compte dans leurs 

études do Pexpérience acqu:i.se par divers Etats dan..q les 9roblèmes 
, ) , 
emm.:3::_:•eo c i-decsuo; 

5., Inv:i. te J.e Secrétaire général à o. tt irer l'attention des Membres 

ndm:l.nistrcnts et doc· institutions spécialisées inté:~essées sur : le.a .. 

coni!llenta.ires faits :1u cours des débats èu Comité spéèie,l au sujot de 

'. itn3ricuituro, de 1 1 cnseisnernent, du trn-v;1il, do là ·santé publique··: 

et de l'assistance sociâle; 
•. . 

6. ;f_nvl~~ le Sec:r.étnire général à oollaborc1• avec les 

it1Dtitutions · opécie.liséec à l' ôccnsion 00 toutes les études nécessair~s -

en se fondant sur leo rcnsdgner0.ents trew.rnrt.s en ";ertu de 1 1Article 73 -0 , 
. . . . 

ainsi que sur tout reriseii:;neimnt cupplé1:entaire pertinent et · èur · toùte 

étude du L1~ID0 ordro ·entreprise par le CcnÈeil économique et soc.ial et 

_pc.r le Consèil de tutelle en ce qui concerne les 'l'erritoires sous tutelle; 

Invita eri outre le Secrétai:re général ù choisir:, pour seo 

ano.lyseo des remwignemcnts sur les teri•itoires non autono:mes qui doivent 
"~ . · ' ·11 ~ :i-. 1 ' ' ' 1 1 t d bl' ,.,,,.. ecre scu1ruGes a ~.sscm.,~ee genere e, es as9oc s es pro e.u1os 

écono:m.ig_ues, socio.ux et culturels qui puisnent fou:rnir des occasions 

fa\-ora.blc3 de' cooj:}érer é.vec les orcanisnoa internatior,1.rnx a:pécialisos, 

conforrœr-.ent à l'Art:!.cle 73 d èo h Cho.rte, en vue d 'm:r.élior,er les 

condîtions économiquoo, -socialès et culturollos dam:: les territoiros 

non autonomes~ 

• 
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CRJi'J\.TION D'UN COMlTE SFECI.AL CHARGE IE L 'EYJ •. M8:N lES 
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DE IA CHAnTB! 

L 'Asr.em1ùéo générale, 

p,/1159 . 
F'rançais· 
.Page 29 

~nt en consinlrrd,ion J.5s trava:ux du Comité spécial. pour l'examen 

des rcnsei5nerc.entc trar.cmis en vertu è'.e l'Ai ticle 73 e_ de la Charte, 

comité qu:l, a été créé r.ar la r0solution 219 (III) adoptée par l'Assemblée 

générale le ) nove1:füro 1948, et 

Tenant co:n-ote des :possibilités pour un Comité de cette nature de 

poursuivre des travaux constructifs, 

1. OOcide;, de const:i.tuer un Comité spécial pou:r v.:ne période do 

trois ans; 

2. Considère_ que J..e ComJté spôcinl doit être co:riposé des Membres 

des Nations Unies qui transmettent dAs renseiGne:ments en vertu de 

l'Articlé 73 ~ de la Chnrte et a=un nombre égal de Membres qui 

n'administrent pas des terri to::.res non !.l.ut0no100s, élu.s par la Quatrième 

Commission e.r,iosant au nom de l 'As.senbl<fo c;6rn'-raJ.e, sur un3 b::!.se eéo

graphique aunsi 12.rge quo possible. Les Melli.bres non adcinistrants du 

Comité S}_)EJcial ceront élus pour une période de trois aœ. Tci..tefoin, 

à la premi0ro élection, d0ux .M0mbre~1 seron·t; élus pour une :pé1·iolle de 

deux o.ns, et deux autres :pour tme période d'un an s nulorri.e:1t. Il sera 

procéc1é à un scrutin distinct pour toutes ces él0ct:1.o:.:'l ; 

5. Invite le Comité spécial à e.~mmine:.", dam l' ,-: :-: ~-:-:it è.cs 

r.araQ.·aphea 3 et 4 de l 'Article l et de l 'Art:i.cle 5:.ï rlJ la. c:1e.rte, les ' 

résumfs et u.r,.:J,lyses des renseicnements transmis en vertu èe l'Article 73 e 

de la Charte sur los candi tions écono:m.i quos, sociales et cultu.rol10s 

dans les terri toireo non autonomos, ainsi quo tous riocuzr..3ct:J é·::e:tilia 

par les in3titutions spécialiséeo et t ous ra~ports et rensoîGrs;.uents 

concorn.1.nt les mesures prises en exécution des r6solutioœ adop·~ées par 

l 'Asee~blée générc.le sur les condl t:i.onG .économiques, scclQleo et 

culturelles dans les te1"ri tolros non autonomes; 

li.. Coru::id~:re q_ug lo Comité spécial àevra se réunir en 1950, 

1951 et 1952, avant l'ouverture des sessions ordinaires de l'Assem·o1ée 

gér...érale, ~ux dates et QUX l ieu..~ désiGnés par lo SecrJtaire général, 

de manière à termlner ses trm~ux une uennino au plus tard avant l'ouverture 

de chaque session; 



5. Jnvite le Comité spéci'.:1.1 ?i sot11r.attre à l'Assemblée gé.nérale, 
. . . 

loro ùe ses e:ese ions ordin!':l.ires de 1950, 1951 ot 195i?, des rapr,orts 

cont,,mant d0s recommnd_o.tions eur la :procéc1ure qu'il jugera appropriée 

et J.ec suggestionrJ do fond qu t il est:I.Iuera ùtiJ.es concerna.nt les questions 

tochnj_g_ues en eénéral, n:n.1s ncn un torritoire en particulier; 

6. ~cléte qu'à ses sosnions o:rd:!.nail·ea de 1950 et .1951, i•Assembiée 

g{;néro.le ·procé~era -1. toute nOU.V()lle électl~n V.U Comité spécial qui 

pour1'r.it êtl'e· nécosm-;.iro' ~t oxauincra, -en 195'~' la quèstion de sa:.mir-

sl le COI!lité Eipécial àevra~.t êtro rècornt:ttu6 pour une nouvslle période., . 

ainsi que celle de la com_?08ition et :lu Iœ,ndi:-.t ne ce nouveau Comité 

spécial. 
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Constatant que la résolution ·--- adoptée par l'Assemblée générale · 

le------------- 191~9 l) p~voit 1~ constitution pour une période de 

trois ans, sans .proju~er l.'avenir, cl 1un Comité opécial pour i 1examen des 

renseignements transmis en vert'!l de l'Artic;I.o 73 e de la Charte, 

Considérant que la valeur cas travaux du Comité serait accrue si, sans· 
'j d' d , 1 1 d t t l ti t hn' ,, , , ' pre u ice e ~ examen annue e ou ,es e~ quee ons ec 1ques enumerees a 

· 1 1 Article 73 e de la Charte, lo Collli té s 1a ttaohait particulièrement à 1 1 étude 

d1une seule question chaque nnn~a. 

Notant également le fait que ie Comité spécial sera saisi, à sa session 

de 1950, d'une documentation :i.mportento sur la queàtion de l'instruction et .,--

n~trumnent de diver~ rapports de 1 10rganiJet1cn des Nations Unios pour 

l'éducation,la 
-

science · et la culture, 

Considér~ l'importance qu'il y à lieu d'attacher aux renseignements 

sur le développement des moyens de fomation des populations des . territoires 

ncn autonomes au moment . où 1 1on développe ou met sur pied des programmes de 

développement économique et social, 

1. Invite le Ccmi té spécial à s I intéresser Rpéoialemont, lors de sa 

ses0ion de 1950, aux problèmes de l'instruction dans les territoires non 

autonomes, et en particulier à l,' organisation de la formation professionnelle 

dans les d~œinec économi4ue et social, sans préjudice de l'examen des autres 

questions techniques mentjonnées à 1 11\rticle 73 e de la Charte; 

2. Invite le8 membres du Comité spécial à préparer particulièrement 

éette ~question pour ln session de 1950 en vue de faciliter un échange 

constructif à 1 idéos et d'expérience sur ces problèmes de l;inntruction; 

3, Invite le Secrétaire gén{ral à re concerter avec l'Organisation 

des Nations Unies pour l'éducation, la ocionce et la culture et certaines 

autres institutions spécialisées en vue d 1obtenir leur collaboration pour 

llétude de ces questions. 

1) Il 
, , ,, , ,, ,, ' 

a ete convenu d1insorer ict les references necessaires, au cas ou 

l 1Assemlilée adopterait la ré;mlution :précédente (Résolu tien YI). 
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RF.SOtUTIOJ:f:'VIÏÎ -

TCRRITOIRES AUXQUEL3 S I APPLIQUE. . . . . . ' . . 

r~ crrArrm · xr nE · ;L\ cEARTE 

L1As8cJ11blée ~én0~ale; 

Consinfrant l'obli~etion qu 1 ont aoce~té~ les Etats Membres des Nations --
Unies ·~ui ont ou qui oss~ent la respcnsobilité d'administrer des ter;itoires 

dont les :populations ne s•ndminiatrent pas encore complètement elle:J-mêmes, 

de co~uniquer les renseignemonta viJoa à 1 1Article 73 e de_ la Charte, 

C i ~ ' t . 1 ' l t. ,..6 ( I) ;i ... ' 1 'A bl ' / ' 1 1 -~!!.g~~~ a reso u ion o auO}')~oe par s oem ee_genera e e 

14 décembre 19!+.6 et où sont énuI::ié.re:) soixanto-q_uatorze territoires qui, d'après 

les déclarationo des G:ouvernementr. ronponsablee, relevaient de 1 1Article 73 e, 

Ayant pris acte de.s re:nscign!i.'.J1cn-cG fournis par cortai?s . Membres des 

Nations Unico nu oujet des modifications d'ordre constitutionnel qui ont 

motivé la ·cer:;sation de la tranmnü~siC'z. ao:i r,:mse:!.gnements visés à 

1 1Article 73 e, en ce qui concerne certains des torritoires qui sont 

énumérés dans la résolution 66 (I), 
1. Estime ·q_ue l'AsoemblAe 3énérale a cc:mpétenc~ pour exprimer 

un avis ôn· les principen qui ont 13uidé ou qui peuvent à\:•av~:nir guicler leB 

Etata Membres intérGesés dens 1 1ênumération dos territoires pour lesquel[J Us 
sont tonus de transmettre les renseignements visés à ·1 1Article ï3 o de la 

Charte; 

2; Invite tout coriité spécial que 1 1Assembléo générale pourra 

instituer pour exa:m::.ner los renseignements tranrnlo en vertu de 1 1/œticle . 

73 c de ln Cr..arte, à étudier les· fact"uro dont il convibnt do 

tenir ~om}?te :pour décicl.er r:1 tel ou tel territoire est ou n'est pt1s un 

territoire dont J.ea r,opulations ne c 1ndministrent pas enuore ccmpJ.ètement 

elleo-mêmes. 
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PUBLICATION DES RENSECGN]MENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES 

NON AUTONOMJlS 

. ~~blép générale, 

Y)i ~e~ résp;~és èt .analyses, rédigés i:iar· le Secrétaire général,d.és renae1~ 

snon.entfJ .-tmtlJ3ni,o:' en vertu de 11.Article 73 e de la C:harte, 

Considéra~ que les rensoignereents . que ces résumés et analyses .donnent 

sur ;es conc1itions eY..istant dans les· territoires non autonomes ont une valeur 

considér~ble et.que les lttate Membron qui administrent ces territoires ·ont 

mis ~ :la disp9sition du Secr6ta:lre gén_éral _une documentation supplémentaire 

très abondante, 

. C9nsidérant que la résolution 218 (III), adoptée r,ar. l'Assemblée 
, , 1 I, 8 1 'ta , , ' , generr.. e le. 3 i1ovembre. 19'-l· , invite e Sec~e irq general a. :pre:i;,arer des 
, , 

rom.un.es et . a?8-J.yaos complets toua les trois ans, ainsi que des documents· 

1 , t , t l , . annue a conplomon a _iros . :pour les anneee in ermed:i.aires, 

. 1. Signale _qu 1?.i, l.favonir l.oo réo~é::.1 e~ unaly3e3 

complets, ainoi que : le1;1.docl.lmonts annuels cor.iplémentaires, devront paraître 
• • • • 1 • • 

dans· les troi~ langues de . tiuvail; 

2. Invite ~e Secrétaire général.à COllIJ?léter les résv.més et anal,yses, 
'• . , , . .. 

ainsi que les docu.ments anI?,uels complementaires, en DUbliant regulierement 
1 • ' ' • 

, . .. ' , , 
derJ :lonnoes relc.ti voo a.· certains as:pects particuliers des prog:res . realisee 

d.o.ns les territoires non·autonomes et tirées des renseignements transmie 
J 

en vertu de l'.Article 73 e, de la Cl1arte ou de la documentation supplémentaire., 
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m:scitoTION X 
RENSEIGNEMENTS REÎATIFS A 

L t ASSISTANCE TECENIQTJE FOURNIE ADX TERRlTOIRES NON AUI10NOMES 

-,~ 'l' '' 1 J~ üCSClTlû oe genera e, 

I\~~_nt note de 1 1 intérêt particulier que les membres du Comito 

special pour l 1 examon dos renseignements transmis en vortu de 11 Article 73 e. 

do la Charte manifestent .à l'égard des meoures quo les G~uvornements 

responoables dea terrttoires non autonomes ont adopté pour le bien-être 

é~ono~~u~ et social des populations de ces territoires, 

Prenant acte de la décision de l'Assemblée générale de mettro sur pied 

un programme élarc;i d'aeslstn.nco ~echnique en vue du développement économique 

rar l'entremise de l'Organisation des Nations Unies et do cortuines 

institutions spécialisées, et 

Prenant acte de la décision prise par le Conseil économique et social 

d'autoriser le Secrétaire général, àclssant de concert avec les 

institutions spécialisées intéressées, à engager des nécociations avec 
. . . . 

les i'or..ctionnaires compétents des orgc.nisa.tio:is inter~a tion.:lle:J 

inter3ouverner.J.cntales qui s'occupent de la réalisation de programrn.es 

d 1a::::sistance technique, an vue d'assurer la coordination souhaitable 

dans l'exocution des travaux relatifs à l'assistance technique, 

P~ie le Secrétaire général de tenir le Comité spécial au courant de la 

natu.re de l'assistance tochniqne que ·les territoires non autonomes 

reçoivent de temps è. autre des organismes internationaux spécialisés. 




